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I. 1ère Partie - Rapport du Commissaire Enquêteur 

 

I.1 Préambule 

Par arrêté en date du 14 avril 2025, le Président de La Communauté d'Agglomération du Libournais 
(Cali) ordonne l’ouverture d'une enquête publique pendant trente-trois jours consécutifs du 5 mai au 
6 juin 2025 inclus, afin de recueillir les observations et propositions du public relatives au projet de 
modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Les 
PEINTURES (Annexe 01). 

Par ce même arrêté, Monsieur le Président de La CALI nous a chargé, en qualité de Commissaire 
Enquêteur, de la conduite de cette enquête dont le siège est fixé au « 42 rue jules Ferry 33500 
LIBOURNE ». 

Au préalable nous avions été désigné par ordonnance n°E25000048/33 du Président du Tribunal 
Administratif de Bordeaux, en date du 31 mars 2025. Par cette même ordonnance Madame Carola 
GUYOT-PHUNG est désignée en qualité de commissaire enquêtrice suppléante, cette dernière n’a 
pas eu à intervenir au cours de cette enquête. (Annexe 02) 

 

Genèse du Projet  

La zone commerciale IVANTOUT est implantée sur la commune de Les PEINTURES au lieu-dit 
« Grand Champs de Haut » depuis 1994, une cinquantaine de salariés y travaillent. En 2023, deux de 
ses co-gérants et co-propriétaires sont venus à la rencontre de la commune de Les PEINTURES afin 
de présenter leur projet de développement nécessitant l’extension des commerces existants. 

La zone d’extension et d’implantation envisagée est actuellement classée en zone 2AUyc 
(urbanisation future) et est en continuité de la parcelle d’implantation actuelle qui elle est classée en 
UYd. Ce projet nécessite donc la réalisation d’une modification du PLU afin de permettre la 
réalisation de cette extension. 

Pour mémoire, le PLU de la commune de Les PEINTURES a été approuvé par délibération du conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération du Libournais (La CALI) le 22/09/2023.  

Par délibération n°2023-11-44, le conseil municipal de la commune de Les PEINTURES du 
14/11/2023 a sollicité La CALI afin d’engager une modification n°1 de son Plan Local d’Urbanisme 
dans le cadre du projet d’extension des commerces existants sur la zone d’IVANTOUT (projet 
présenté à la commune par ailleurs).  

Ainsi, par délibération n°2023-12-309 du 19/12/2023, et à l’unanimité, La CALI a prescrit la 
procédure de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Les 
PEINTURES, conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, la copie de cette 
délibération a été reçue en Préfecture de la Gironde le 21 décembre 2023 (Annexe 03). 
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Puis, par délibération n°2025-02-008 du 12 février 2025, et à l’unanimité, La CALI a précisé les 
objectifs motivés de la procédure de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Les PEINTURES conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, la 
copie de cette délibération a été reçue en Préfecture de la Gironde le 18 février 2025 (Annexe 04). 

En synthèse, la modification du PLU nécessaire consiste à modifier le classement de la zone 
« 2AUyc » en la classant en « UYdc » afin d’en préciser la vocation commerciale, dans le cadre de 
l’extension des commerces existants cf l’extrait de carte ci-dessous. 

 
Figure 2 : Plan de zonage actuel et à venir Extrait du "Rapport de présentation complémentaire" 

Le présent rapport présente le projet souhaité de modification de droit commun n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Les PEINTURES.   

Les conclusions du Commissaire Enquêteur font l’objet d’un document en deuxième partie de 
ce dossier. 

 

I.2 Cadre Juridique de l’enquête publique 

L'enquête a été réalisée conformément aux textes suivants : 

 Le décret 2002-1341 du 5 novembre 2002, relatif à la désignation et à l’indemnisation des 
commissaires enquêteurs. 

 Le code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants, sur la procédure et le 
déroulement de l'enquête publique et les articles R123-1 et suivants, sur l’ouverture 
l’organisation de l'enquête publique et la désignation du commissaire enquêteur ; 

 Le code général des collectivités Locales ; 

 Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.103-2, L.153-11 et L.153-34 et suivants ;  

 Le code de l'environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-
27, 
 

Le présent rapport présente le projet de Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune 
de Les PEINTURES. 

Les conclusions du Commissaire Enquêteur font l’objet d’un document annexé en deuxième 
partie de ce dossier. 
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I.3 Objet de l’enquête publique 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise 
en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision.  

Le commissaire enquêteur conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une 
information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus 
de décision en lui permettant de présenter ses observations et propositions.  

Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d'enquête, tenu à sa disposition dans les locaux de la Mairie et à la communauté de communes où est 
déposé un dossier.  

Les observations et propositions peuvent également être adressées par correspondance au 
commissaire enquêteur au siège de l'enquête. En ce lieu elles sont tenues à la disposition du public.  

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur, lors de permanences, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés.  

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 

 

La présente enquête publique sur laquelle nous avons été désigné porte sur la « Modification de droit 
commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES », elle vise 1’objectif principal : 

 La transformation du zonage classifié « 2AUyc » à vocation d’urbanisation future en zone « 
UYdc » à vocation d’urbanisation afin de permettre la réalisation du projet l’extension des 
commerces existants sur la zone d’IVANTOUT. 

A noter : Cette modification de la zone « 2AUyc » s’accompagne de la modification de la zone 
« UYd » en « UYdc » afin d’en préciser sa vocation commerciale, dans le cadre de l’extension des 
commerces existants. 

 

I.4 Organisation et Déroulement de l’enquête publique  

I.4.1 Démarches administratives 
En notre qualité de commissaire enquêteur, inscrit sur la liste en Préfecture de la Gironde pour l'année 
2025, nous sommes contacté le lundi 31 mars 2025 par téléphone par le Tribunal Administratif de 
Bordeaux pour nous proposer cette enquête, ce que nous avons accepté.  

Le vendredi 4 avril 2024 à 14 heures nous avons un premier échange téléphonique avec M. Benjamin 
MAUFRONT, responsable du service Urbanisme de La CALI, qui nous indique qu’il est chargé de 
ce projet auprès M. Jacques LEGRAND en charge de l’Urbanisme et adjoint du Président de La 
CALI. 

Nous convenons ensemble de la date du jeudi 10/04/2025 pour une 1ère rencontre dans les locaux 
du service Urbanisme que dirige M. Benjamin MAUFRONT. 
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Synthèse des échanges et actions retenues lors de cette réunion : 

 M. Benjamin MAUFRONT nous présente le projet de modification de droit commun n°1 du PLU 
de la commune de Les PEINTURES.  

 Ce fut l’occasion également, en lien téléphonique avec le secrétariat de la Mairie de la commune 
de Les PEINTURES, de convenir des 4 dates de permanences pour la réception du public : 
o Lundi 5 mai 2025 de 9H30 à 12H30 
o Mercredi 14 mai 2025 de 14H30 à 17H30 
o Mercredi 28 mai 2025 de 9H30 à 17H30 
o Vendredi 6 juin 2025 de 9H30 à 12H30 

 Une partie du dossier de l’enquête nous est remise en séance au format papier et électronique, 
ces éléments seront complétés par la mise à jour du « Rapport de Présentation Complémentaire » 
ainsi que de l’arrêté prescrivant la présente Enquête Publique signée du 14 avril 2025. 

 L’AVIS d’enquête ainsi que l’Arrêté prescrivant l’enquête seront validés par échanges de mails 
avec M. Benjamin MAUFRONT dès le 11 avril 2025. 

 M. Benjamin MAUFRONT nous confirme la parution à venir de l’AVIS d’enquête dans les 2 
journaux « Sud-Ouest » et du « Le Résistant ». 

 

Le lundi 5 mai 2025, 1er jour de notre enquête, nous vérifions et confirmons la complétude du dossier 
mis à la disposition du public, l’occasion de parapher le registre d’enquête et vérifier la présence des 
différentes pièces constitutives du dossier d’enquête publique mis à la disposition du public à l’accueil 
du siège de La CALI à Libourne, ainsi qu’à la Mairie de Les PEINTURES où nous assurons la 1ère 
permanence de 9H30 à 12H30 (cf Figure 03). 

  

I.4.2 Les pièces constitutives du dossier d’enquête publique 
Le dossier d’enquête publique est constitué de 3 sous-dossiers contenant au total 13 documents cf 
la liste ci-dessous, le tout constituant un total de 176 pages : 

 « Administratif », 

  « Avis PPA + MRAE »,  

 « Dossier ».  
 

L’ensemble de ces documents est accessible par téléchargement sur le site de La CALI à partir du lien 
suivant : https://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-relative-au-projet-de-
modification-de-droit-commun   
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 A noter : au sein du rapport de présentation complémentaire, des extraits des 2 documents 
suivants) sont cités, ces derniers sont disponibles dans leur globalité à partir des liens suivants et 
constitués de 697 pages : 

 Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Les PEINTURES (362 pages) délibération 
20/09/2023 est disponible sur le lien suivant :  
https ://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_33315/dc0a4b7af6383ab589ff774de324c0e9
/33315_rapport_20230920.pdf  

 Le Schéma de Cohérence Territoriale -ScoT (335 pages) délibération n°D40/2016 du 
6/10/2016 est cité et est disponible en téléchargement sur le lien suivant en 2 documents, l’un 
contenant les parties 1-2-3 de 180 pages et l’autre contenant les parties 4&5 de 155 pages) : 
https ://www.grandlibournais.eu/urbanisme/  

 

 
Sous-dossier « Administratif » constitué de 3 documents (11 pages) : 

Nom du fichier  Commentaires  

« 2025-241 - Arrêté prescrivant l'enquête 
publique modi PLU Les 
PEINTURES.pdf » 

Arrêté n°2025-241 du 14 avril 2025 du Conseil 
Communautaire de La CALI prescrivant l’enquête 
publique - 3 pages (Annexe 01) 

« URBANISME_2023.12.309_Prescription 
modification Droit commun n°1 PLU Les 
PEINTURES.pdf » 
 

Délibération n°2023-12-309 du 19/12/2023 du 
Conseil Communautaire de La CALI prescrivant la 
modification de droit commun n°1 du PLU de la 
commune de Les PEINTURES - 4 pages (Annexe 
03) 

« URBANISME_2025-02-008_ 
Modification droit commun n°1 PLU Les 
PEINTURES - précisions sur les 
objectifs.pdf » 

Délibération n°2025-02-008 du 12/02/2025 du 
Conseil Communautaire de La CALI validant les 
motivations des objectifs pour la Modification de 
droit commun n°1 du PLU de la commune de Les 
PEINTURES - 4 pages (Annexe 04) 
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Sous-dossier « Avis PPA+MRAE » constitué de 8 documents (84 pages) : 

Nom du Fichier Commentaires 

Formulaire Les PEINTURES Modif 
Exam k par K signé.pdf 

Demande d’avis conforme à l’autorité 
environnementale sur l’absence de nécessité de 
réaliser une évaluation environnementale, 
signée le 10/10/2024 - 13 pages (Annexe 5.1) 

KPPAC 2024 16837 M1 PLU Les 
PEINTURES 33signé.pdf 

Avis MRAE (conforme) signé le 2/01/2025  
- 2 pages (Annexe 5.2) 

Avis CNPF Les PEINTURES Modif 
Ivantout (favorable).pdf 

Avis CNPF (favorable) signé 25/11/2024  
- 1 page (Annexe 5.3) 

Avis CMA Les PEINTURES Modif 
Ivantout (favorable).pdf 

Avis CMA (favorable) signé le 10/12/2024 -1 page 
(Annexe 5.4) 

Avis INAO Les PEINTURES Modif 
Ivantout (favorable).pdf 

Avis INAO (sans remarque) signé le 26/12/2024  
-1 page (Annexe 5.5) 

Avis DDTM M1 PLU Les Peinture.pdf Avis DDTM (favorable) M1 PLU Les Peinture 
signé le 11/03/2025  
- 1 page (Annexe 5.6) 

« Avis CD33 Les PEINTURES Modif 
Ivantout (favorable avec réserves).pdf » 
Et « Paysages-en-transitions-CD33-2024 
5.pdf » 

Avis CD33 (favorable avec réserves) signé 
le25/03/2025 – 1 page (Annexe 5.7)  
et son annexe « Paysages associés » - 64 pages 

 

 

Sous-dossier « Dossier » constitué de 3 documents  (81 pages) : 

Nom des fichiers Commentaires 

« 04-LesPeintures-PLU-Reglement-M01-
092024.pdf » 

Dossier de Modification du n°1 Les PEINTURES-
PLU-Reglement-M01-092024 -72 pages 

« LesPeintures_PLU_MODIF01_072024_ 
V2.pdf » 

Plan de zonage 5A – Les 
PEINTURES_PLU_MODIF01_072024_V2 – 1 
page 

« Modification n°1_PLU_LesPeintures-
RP-Complement-M01-052025-EP.pdf » 

Rapport de présentation Complémentaire Les 
PEINTURES PLU-M01-072024-V2 – 8 pages 
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Ce dossier papier a par ailleurs été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 
au siège de La CALI ainsi qu’à la Mairie de Les PEINTURES. Il a été constitué par le service 
Urbanisme de La CALI assisté des cabinets de conseils « ETEN » et « Axe & Site » nous a semblé 
complet et accessible au public. 

 
Figure 3 : Photo des pièces constituant le dossier d’enquête (format papier) mis à la disposition du public à l’accueil de La CALI et en Mairie de Les Peintures (Photo 

Commissaire enquêteur) 

 

I.4.3 Présentation et situation topographique de la commune  
La commune de Les PEINTURES 
est située en région Nouvelle 
Aquitaine au Nord-Est du 
département de la Gironde, à 70 
km au Nord-Est de Bordeaux et 
à 25km au Nord-Est de 
Libourne, siège de La CALI 
(Communauté d’Agglomération 
du Libournais). Cette 
agglomération compte plus de 
93.000 habitants répartis sur une 
superficie de 568km², soit 
165h/km² et compte 9 zones 
d’activités économiques offrant 
encore un potentiel important de 
développement avec 25 hectares immédiatement disponibles.  

Figure 4 : Situation de la commune de Les PEINTURES au sein du département de la Gironde 
(Illustration Commissaire Enquêteur, sources lacali.fr, insee.fr et bing.com) 
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Le territoire de la commune de Les PEINTURES, avec une typologie 
rurale, s’étend sur 13,13 km² (1313 ha) où vivent environ 1.600 
habitants, soit une densité de 125 hab./km². Le Bassin de vie 
immédiat est celui de la commune de Coutras, mais la commune est 
également située aux confins des 3 départements voisins : La 
Charente (16) situé au Nord, la Charente-Maritime (17) situé au 
Nord-Ouest, la Dordogne (24) situé à l’Est, et la Gironde (33) situé à 
son Sud-Ouest où elle est implantée, ce qui lui confère une forte 
dynamique territoriale. Sa zone d’emploi est celle de Libourne ce 
qui lui permet par ailleurs de bénéficier d’un réseau économique 
plus large en Gironde.  

 
Par ailleurs, sa position géographique très 
particulière est très favorable aux 
commerces comme « IVANTOUT » qui 
lui confère une zone de chalandise plus 
large et donc des flux commerciaux très 
intéressants pour ses commerces. 

 

 

 

 

 

I.4.4 Visite des lieux avant enquête  
En complément de notre réunion préparatoire avec M. Benjamin MAUFRONT (Responsable 
Urbanisme de La CALI), le 4 avril 2025, nous contactons la mairie de Les PEINTURES afin de 
convenir d’une date pour visiter les lieux avec Monsieur le Maire, M. Armand BATTISTON, nous 
convenons la date du mercredi 16 avril 2025. 

Lors de cette visite des lieux du 16 avril en compagnie de Monsieur le Maire, nous nous rendons sur 
les lieux de la zone commerciale « IVANTOUT ». Au travers du grillage de délimitation avec la 
parcelle voisine, objet de la modification n°1 du PLU, depuis le parking destiné à la clientèle, nous 
pouvons identifier très facilement cette parcelle codifiée actuellement « 2AUyc ». Nous pouvons par 
ailleurs constater sur le parking la présence de nombreux véhicules de clients immatriculés non 
seulement en Gironde, mais également immatriculés dans les 3 autres départements alentours (16, 17 
et 24), montrant au passage la notoriété ainsi que l’étendue de la zone de chalandise des commerces 
IVANTOUT qui va non seulement au-delà de la commune de Les PEINTURES et de La CALI, mais 
également au-delà du département de la Gironde. 

Cette visite a été très bénéfique.  

D’une part, ce fut l’occasion d’échanger avec 2 employés du magasin IVANTOUT ainsi qu’avec 
M.Tiphaine BORREAU, l’un des co-gérants et co-propriétaires, et porteur du projet d’extension des 
commerces existants. Ce dernier s’est rendu disponible quelques minutes entre 2 RDV afin de nous 
exposer l’histoire de son commerce ainsi que le contour de son projet d’extension.  

Figure 6 : Situation de la commune aux confins de 4 départements  
(Illustration Commissaire Enquêteur, sources www.lacali.fr, www.insee.fr et www.bing.com) 

Figure 5 : La commune de Les PEINTURES au 
sein de la Cali - Illustration CE, source La CALI 
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Et d’autre part cette visite nous a également permis de disposer d’une meilleure vision d’ensemble 
des commerces du site, ce qui nous aidera également le cas échéant à répondre aux visiteurs éventuels 
lors des permanences.  

Pour concrétiser ce projet, il est tout d’abord nécessaire de modifier la classification de 2 zones au 
sein du PLU de la commune de Les PEINTURES sur une superficie totale de 3ha62 : 

 L’une classée actuellement en « 2AUyc » à classer en zone « UYdc » sur une superficie de 
1ha44, zone où est prévue l’extension des commerces IVANTOUT 

 L’autre classée actuellement en « UYd » où sont implantés actuellement les commerces 
du site « IVANTOUT » à classer en « UYdc » sur une superficie de 2ha18 

 

Ainsi, et afin de constituer le dossier pour cette première modification de droit commun du PLU, La 
CALI a fait appel aux services des cabinets de conseils «ETEN » et « Axe & Site » spécialisées en 
urbanisme. 

Les démarches administratives préalables étant effectuées, La CALI demande au Tribunal 
Administratif de Bordeaux de désigner un commissaire enquêteur. 

 

I.4.5 Mesures de publicité préalable 

Conformément à l’article R. 123-14 du Code de l’environnement le public doit être informé 
suffisamment à l’avance de l’existence et du déroulement de 
l’enquête publique, afin qu’il puisse prendre connaissance du 
projet et formuler ses observations éventuelles.  

A ce titre le certificat d’affichage (cf Annexe 06) établi par 
Monsieur le Président de La CALI certifie que l’« Avis d’Enquête 
Publique sur le projet de modification de droit commun n°1 du 
PLU de Les PEINTURES » en matière d’information du public, 
a été diffusé sur les supports suivants durant l’enquête publique : 

 Une annonce légale et officielle a fait l’objet de 2 
parutions dans chacun des 2 journaux suivants : 
o Dans le journal « SUD-OUEST » dans l’édition du 17 

avril 2025 et le 9 mai 2025 (cf annexes 7&8),  
o Dans le journal « Le RESISTANT » dans l’édition 

diffusée le 17 avril et le 8 mai 2025 (cf annexes 9&10), 
 

 

 

  

Figure 7 : Avis d'enquête 
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 L’affichage de l’Avis d’enquête au format A2 (caractères noirs sur fond jaune) a d’autre part 
été affiché par les services de la Mairie 15 jours avant le début de l’enquête, et jusqu’au 
terme de celle-ci (cf Annexe 11) :  

 

 
Figure 8 : Avis d’enquête publique affiché sur 
les panneaux municipaux devant la Mairie 

 
Figure 9 : Avis d’enquête publique affiché sur le bord de la RD674 à l’entrée 
du parking du magasin IVANTOUT jouxtant la zone concernée par l’enquête 
publique. 

 
o L’affichage et la publication de l’annonce d’enquête publique ont également été réalisés : 

 Dans le fil « Actualités » du site internet communal. 

 
Figure 10 : Avis accessible sur le site internet de la Mairie - https ://www.lespeintures.fr/ 
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 De plus, l’annonce a été postée sur le compte FaceBook de la Mairie de Les 
PEINTURES (https://www.facebook.com/profile.php?id=100064523449612) 
accompagnée de son visuel, ce post a été relayé par la population sur le réseau 
social. 

Figure 11 : Avis posté sur le compte FaceBook de la Mairie  

 

Enfin, les pièces constitutives du dossier d’enquête sont publiées et accessibles par téléchargement 
sur le site internet de La CALI dans la rubrique « Urbanisme » en 1ère page du site internet (cf 
Annexe 12) :  https ://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-relative-au-projet-
de-modification-de-droit-commun   

 

I.4.6 Les permanences du Commissaire Enquêteur 
Conformément à l’arrêté de Monsieur le Président de La CALI, affiché au siège de La CALI ainsi 
qu’en mairie de Les PEINTURES, aux annonces de presse, aux affichages sur les panneaux de la 
commune, au sein des insertions sur le site Internet de La CALI et de la Mairie de Les PEINTURES 
ainsi que sur la page FaceBook de la Mairie de Les PEINTURES, les permanences ont été organisées 
et tenues en Mairie de Les PEINTURES, aux dates suivantes : 

 Lundi 5 mai 2025 de 9H30 à 12H30 

 Mercredi 14 mai 2025 de 14H30 à 17H30 

 Mercredi 28 mai 2025 de 9H30 à 17H30 

 Vendredi 6 juin 2025 de 9H30 à 12H30 
 

I.4.7 Le projet de modification de droit commun n°1 du PLU de la 
commune de Les PEINTURES 

Le Conseil communautaire a validé, par délibération du 12 février 2025, les objectifs de la 
modification de droit commun n°1 du PLU de Les PEINTURES sur proposition de la commune de 
Les PEINTURES. 
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Ce projet de modification vise 2 objectifs : 

 Permettre la transformation de la codification de la zone « 2AUyc » (zone « à Urbaniser ») 
qui avait permis d’affirmer la volonté d’urbaniser dans l’avenir et de permettre le 
développement des activités existantes en zone « UYdc ». Ce qui permet de réaliser le projet 
d’extension des commerces existants d’IVANTOUT situé au lieu-dit « Les Grands Champs 
de Haut » à l’entrée de la commune sur le bord de la RD674. 

 Et Modifier la codification de la zone actuelle « UYd » (ou sont implantés les commerces 
IVANTOUT actuels) en zone « UYdc », l’indice « d » identifiant « le recours à 
l’assainissement autonome », et l’indice « c » précisant la vocation « commerciale » de la 
zone. 

Pour mémoire, le PLU de la commune de Les PEINTURES prévoit deux secteurs d’activités. L’un 
au Nord au sein du quartier « Rolland », entièrement occupé, et l’autre, secteur « Grand Champs 
de Haut », également entièrement bâti. Cette ouverture à l’urbanisation ne peut donc être réalisée 
que sur cette parcelle « 2AUyc ». 

 

I.4.8 Situation des lieux et analyse du projet 
Ci-dessous l’extrait des « Plans de zonage Avant/Après » la modification de droit commun n°1 du 
PLU établi par les cabinets de conseils « ETEN » et « Axe&Site » : 

Cartographie AVANT le projet de modification de 
droit commun n°1 du PLU 

Cartographie APRES le projet de modification de 
droit commun n°1 du PLU 

 

La zone « UYd », où sont implantées actuellement les activités IVANTOUT, s’étend sur une surface 
de 22.160 m². 

La zone « 2AUyc », où est envisagée l’extension de l’activité commerciale d’IVANTOUT, s’étend 
sur une surface de 13.700m² environ (en attente d’intervention géomètre). 
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I.4.8.1 Situation existante 
La zone commerciale « IVANTOUT » est exploitée depuis plus de 30 ans (1994) au lieu-dit « Les 
Grands Champs de Haut », au Sud-Ouest de la commune de Les PEINTURES à la limite avec la 
commune de Coutras au bord de la RD674. Ses fondateurs ont agrandi la superficie de vente des 
commerces sur la parcelle actuelle « UYd » à 4 reprises depuis sa création :  

- En 2003 pour passer de 1.000 à 1.700 m²,  
- En 2007 pour passer de 1.700 à 2.300 m²,  
- En 2014 pour passer de 2.300 à 3.000 m², 
- Et en 2016 pour passer de 3.000 à 4300 m².  

 

Aujourd’hui, la capacité du foncier ne permet plus aux gérants actuels de réaliser une nouvelle 
extension pourtant devenue nécessaire au regard des besoins de leurs activités et de leur clientèle.  

 

I.4.8.2 Situation projetée  
Ainsi, et dans l’objectif de répondre aux attentes de leur clientèle toujours plus nombreuse et du 
développement de leurs activités, les propriétaires d’IVANTOUT souhaiteraient pouvoir réaliser 
l’extension de leurs surfaces commerciales existantes par une extension de leurs bâtiments, sans 
création de nouveaux commerces.  

Cette extension se faisant par l’acquisition de la parcelle jouxtant leur terrain actuel, leur permettrait 
d’une part de réaliser une extension et d’autre part de mettre en place une nouvelle organisation de 
leurs différentes activités selon la description ci-dessous : 

- Déplacement de l’activité « Jouet » en l’agrandissant de 800 à 1400m² et en étoffant son offre 
« Jeux, Jouets et Puériculture ». 

- Déplacement de l’activité « Zoé Confetti » à la place de l’activité « Jouet » actuelle et en 
l’agrandissant de 500 à 800 m² 

- Déplacement de l’activité « saisonnière » (plein air, jardin et décoration de Noël) en 
l’agrandissant de 800 à 1.200 m² environ. 

- L’ensemble de ces déplacements projetés permettraient à l’activité principale de 
« Décoration » et d’« Ameublement » sur l’ensemble du magasin actuel. 

 

Parallèlement à ces aménagements d’espaces commerciaux, le projet intègre notamment des espaces 
verts supplémentaires (4.796m²) dont 1440m² d’espace tampon avec la zone agricole, ainsi que 
l’aménagement de 89 places de stationnement afin de compléter les 270 places existantes. 

Ainsi, la surface totale concernée est de 3ha62, avec 3 points clés : 

 La zone « UYd » passerait en « UYdc » sur 2ha18  

 La zone « 2AUyc » passerait en « UYdc » sur 1ha44 

 Avec un élément de paysage (L151-19 ou 23) sur 1440m² 
A noter : Certains éléments d’information du projet d’extension ont été obtenus lors de notre visite 
des lieux de l’enquête où nous avons rencontré Monsieur BORREAU, co-gérant et co-propriétaire du 
magasin IVANTOUT. 
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I.4.8.3 Les enjeux du projet  
Ce projet d’extension de la zone commerciale « IVANTOUT » est le moyen de répondre à son besoin 
de développer et de pérenniser son activité commerciale afin de répondre aux attentes de leur clientèle 
toujours plus nombreuse. Ce projet permettrait également de contribuer au développement 
économique du territoire. 

Dans l’hypothèse où ce projet d’extension de la zone commerciale d’IVANTOUT ne pouvait se 
concrétiser sur la commune de Les PEINTURES comme le prévoient ses gérants, cela aurait des 
conséquences substantielles. En effet, alors que les commerces « IVANTOUT » sont installés sur un 
territoire à dominante rurale, si les commerces « IVANTOUT » devaient se délocaliser sur un autre 
territoire afin de pouvoir se développer, la population locale devrait alors faire de nombreux 
kilomètres afin de trouver une offre commerciale équivalente à ce que propose actuellement les 
différents commerces d’« IVANTOUT ».  

Par ailleurs, alors qu’une partie de la cinquantaine d’employés actuels habitent la commune de Les 
PEINTURES ou en toute proximité, une délocalisation de leur emploi serait très fortement impactant 
à l’échelle de leurs familles, voire impossible pour certains de suivre leur entreprise. Enfin, aucun 
nouvel emploi ne serait créé sur la commune de Les PEINTURES. 

I.4.9 Objectif du projet de modification n°1 
Ainsi, et en résumé, le but de la Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de 
Les PEINTURES est de : 

 Permettre la transformation de la zone « 2AUyc » permettant la réalisation du projet 
d’extension des commerces existants sur la zone d’IVANTOUT.  

 A noter que : cette modification de la zone « 2AUyc » s’accompagne de la modification de 
la zone « UYd » en « UYdc » afin d’en préciser la vocation commerciale, dans le cadre de 
l’extension des commerces existants. 

 

I.5 Les Avis des Personnes Publiques Associées (PPA)  

Le projet de modification du PLU a été porté à la connaissance des Autorités et des Personnes 
Publiques Associées (PPA) ci-dessous (cf extraits ci-dessous). 
A noter : l’ensemble des Avis des PPA sont disponibles sur le site de La CALI sur  
https ://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-relative-au-projet-de-
modification-de-droit-commun  ainsi qu’en Annexes 5.2 à 5.7. 

I.5.1 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) 
2/01/2025 (Annexe 5.2) 

La MRAE a émis un « avis favorable » sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale pour le projet de modification du PLU de la commune de Les PEINTURES. 

I.5.2 Avis du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 25/11/2024 
(Annexe 5.3) 

Le CNPF a émis un « avis favorable » en raison de l’absence d’impact sur les espaces forestiers de 
manière significative d’identifié au sein du dossier du projet de modification du PLU. 
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I.5.3 Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 10/12/2024 
(Annexe 5.4) 

La CMA a émis un « avis favorable » au projet de modification du PLU. 

I.5.4 Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
26/12/2024 (Annexe 5.5) 

L’INAO a précisé qu’il n’avait « pas de remarque à formuler sur ce projet dans la mesure où celui-
ci n’a pas d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées ». 

I.5.5 Avis Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
11/03/2025 (Annexe 5.6) 

La DDTM a donné un « avis favorable », en précisant dans sa réponse que « … le projet nécessitera 
une autorisation commerciale qui pourra être délivrée s’il est démontré à l’appui de l’analyse 
d’impact que le projet s’insère en continuité avec les espaces urbanisés, qu’il répond aux besoins du 
territoire et qu’il obéit aux critères définis dans le V de l’article L.152-6 du code du Commerce ». 

I.5.6 Avis du Conseil Départemental de la Gironde (CD33) 25/03/2025 
(Annexe 5.7) 

Le CD33 a donné un « avis favorable avec réserves » en soulignant que « dans le contexte 
climatique actuel il est préférable de ne pas artificialiser les Espaces Naturelles Agricoles et 
Forestiers (ENAF) » et que « le projet doit être spatialisé afin de favoriser la mutualisation des 
aménagements (voiries, parking, etc…). »  

De plus, le CD33 a suggéré « Une Orientation d’Aménagement et de Programmation » (OAP) 
pourrait être envisagée sur ce secteur afin d’orienter l’aménagement à venir de cet espace et limiter 
l’artificialisation de cette parcelle au strict nécessaire. Nous préconisons la prise en compte de la 
thématique « zone d’activités » du Guide « Paysages en transitions » ». 

Face à ces réserves et cette suggestion, le commissaire enquêteur a demandé des éléments de 
réponse à la CALI qui a apporté les précisions suivantes avec le soutien du bureau d’études 
« Axe&Site » :  

 « La modification (du PLU) concerne la transformation d’une zone 2AU en zone U. la 
question de la consommation des espaces NAF a été traitée en amont lors de la révision 
générale et n‘est donc pas ici d’actualité. Le règlement garanti un certain nombre d’éléments 
(espaces non imperméabilisés, bandes arborées, etc ), qui participent aux préoccupations 
environnementales ». 

 « Une OAP n’a pas été retenue sur ce secteur en zone U, non obligatoire dans ces zones U 
selon le code de l’urbanisme, mais également parce qu’il ne s’agit pas de créations, mais 
d’extension ou de déplacement de l’existant. Le choix a été fait, de traiter ces questions au 
travers du strict règlement. Une OAP, avec son principe de compatibilité, aurait laissé plus 
de champ à l’interprétation au risque de voir certains points moins bien contrôlés. » 

Ces réponses apportées par La CALI nous ont semblé parfaitement répondre à notre questionnement 
et ne va pas à l’encontre de notre enquête. 
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I.6 Rencontres avec le public 

I.6.1 Observations du public : 
Le dossier du projet a été tenu à la disposition du public au siège de La CALI ainsi qu’à la Mairie 
de Les PEINTURES du 5 mai au 6 juin 2025, il était consultable au format papier pendant les heures 
d’ouverture au public sur ces 2 sites, il était également disponible et téléchargeable sur le site de 
La CALI dans la rubrique « Urbanisme » sur le lien suivant : 

https ://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-relative-au-projet-de-
modification-de-droit-commun   

Afin de solliciter le commissaire enquêteur pour lui formuler ses éventuelles observations, 
propositions, critiques ou suggestions, le public disposait de 3 possibilités : 

- Au travers de 2 registres d’enquête cotés et paraphés par le commissaire enquêteur joint au 
dossier pendant les heures habituelles d’ouvertures, l’un disposé à l’accueil de la Mairie de 
Les PEINTURES et l’autre à l’accueil de La CALI.  

- En adressant un courrier postal au commissaire enquêteur à la Mairie « Monsieur le 
commissaire enquêteur – 42 rue Jules Ferry 33500 Libourne ». 

- Ou encore par mail à l’adresse « enquetepublique@lacali.fr » 
 

De plus, 4 permanences ont été organisées et tenues par le commissaire enquêteur en Mairie de Les 
PEINTURES dans la grande salle du conseil municipal aux dates convenues en mairie. Malgré la 
large publicité dont a bénéficié notre enquête publique concernant le projet de modification de droit 
commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES, seules 4 personnes sont venues à la 
rencontre du commissaire enquêteur lors de ses 4 permanences : 

 Le lundi 5 mai 2025, de 9H30 à 12H30, nous assurons une première permanence en Mairie au 
cours de laquelle aucun public ne s’est présenté devant le commissaire enquêteur. 

 Le mercredi 14 mai 2025, de 14H30 à 17H30, nous effectuons une 2nde permanence en Mairie 
au cours de laquelle un groupe de 3 personnes s’est présenté à nous en Mairie, dont une 
habitante de la commune et 2 autres Bordeaux, il s’agissait de 2 sœurs accompagnées du mari de 
l’une d’elles, ayant hérité d’une parcelle de leurs parents. Après un rapide échange avec elles, il 
est apparu qu’elles étaient venues à la recherche d’informations sur des parcelles cadastrales 
classées en zone « 1AUa » situées en dehors de l’emprise de notre enquête, par conséquent nous 
leur avons conseillé d’une part d’être présentes lors de la réunion prévue le 20/05/2025 sur la 
commune à partir de 18H00 concernant le projet d’évolution du PLUi de La CALI sur la 
commune de Les PEINTURES (Ancienne cantine / en face de la Mairie 50 rue Lucien Lacour). 
Nous les avons également informées que le service de l’Urbanisme de La CALI pourrait sans 
doute les renseigner. 

 Le mercredi 28 mai 2025, de 9h30-12h30, nous effectuons une 3ème permanence en Mairie au 
cours de laquelle aucun public ne s’est présenté devant le commissaire enquêteur. 

 Le vendredi 6 juin 2025, de 9h30-12h30, nous effectuons une 4ème et dernière permanence en 
Mairie au cours de laquelle un habitant de la commune s’est présenté à nous concernant une 
parcelle dont il est le propriétaire en zone « UBd » au lieu-dit « JEANGUET ».  
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Là aussi, cette parcelle se trouvant en dehors de l’emprise de notre enquête, la même réponse a 
été fait à ce Monsieur en lui conseillant de s’orienter vers le service « Urbanisme » de La CALI. 

A noter : afin de faciliter l’accès du public, deux permanences ont été tenues le mercredi, l’une le 
matin, l’autre l’après-midi. 

 

Finalement, seules 2 personnes ont chacune déposé une contribution dans le registre d’enquête : 

 La première contribution en date du 02/06/2025 a été déposée par de M.Tiphaine 
BORREAU, porteur du projet, co-propriétaire et co-gérant du site commercial 
« IVANTOUT », qui a consigné son commentaire en soulignant les points forts de son projet, 
en précisant notamment « … ce projet permettra le bon développement du centre 
commercial, dans sa continuité depuis 1994 en permettant l’extension de nos activités, nous 
pourrons ainsi offrir aux habitants une offre de produits et services plus complète et adaptée 
à leur besoin. Également, le projet sera créateur d’emplois.  
Enfin, celui-ci permettra une modernisation du site dans le respect de l’environnement 
(photovoltaïque, ombrières, bornes … » (en page 03 du registre cf Annexe 14).  

 La seconde contribution en date du 06/06/2025 a été apportée par M.Armand BATTISTON, 
Maire de la commune de Les PEINTURES, qui a exprimé son plein soutien au projet 
d’extension de la zone commerciale « IVANTOUT » en précisant « … l’extension du 
magasin existant pérennisera les emplois de proximité existants et sera même créateur 
d’emplois dans la zone du Nord-Libournais » (en page 04 du registre cf Annexe 14). 

 

Aucune autre observation et/ou question n’a été portée à la connaissance du commissaire enquêteur 
pendant toute la durée de l’enquête qui s’est déroulée du 5 mai 2025 au 6 juin 2025. 

Enfin, aucun courrier papier ou mail n’a été adressé au commissaire enquêteur sur la période.  

 

Ainsi, au cours de cette enquête aucun opposant ne s’est manifesté auprès du commissaire 
enquêteur contre le projet de modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les 
PEINTURES, et tout particulièrement concernant la modification du classement d’une zone 
« 2AUyc » en « UYdc » en vue de l’extension de la zone commerciale « IVANTOUT » implantée 
sur la commune de Les PEINTURES, ni de la modification du classement de la zone « UYd » en 
« UYdc ». 

 

I.6.2 Procès-Verbal de Synthèse  
A l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du 5 mai au 6 juin 2025, conformément à l’article 
R.123-18 du code de l’environnement, nous établissons un procès-verbal de synthèse sur le 
déroulement de l’enquête pour informer le responsable du projet de modification du PLU et recueillir 
ses observations éventuelles. Lors d’une réunion téléphonique le 13/06/2025, ce PV de Synthèse a 
été exposé à Monsieur Armand BATTISTON, Maire de la commune de Les PEINTURES, ainsi qu’à 
Monsieur Benjamin MAUFRONT, responsable du service Urbanisme de La CALI, et représentant 
du Président de La CALI pour cette enquête.  
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Lors de cette restitution, ni Monsieur BATTISTON, ni Monsieur MAUFRONT n’ont fait d’autre 
commentaire ou observation à la suite de l’exposé que nous leur avons fait de ce PV de synthèse. 
M.MAUFRONT a accusé réception de ce PV de synthèse en date du lundi 30 juin 2025. 

Le commissaire enquêteur a transmis à l’autorité son rapport d’enquête et les 2 registres accompagnés 
de ses conclusions motivées dans le délai d’un mois. 

Le PV de synthèse se trouve en Annexe 15 du présent rapport. 

 

I.6.3 Clôture de l’enquête    
 Les 2 registres mis en place, l’un en Mairie de Les PEINTURES, l’autre à l’accueil du siège de 

La CALI, ont été arrêtés et clos par les soins du commissaire enquêteur en fin d’enquête le 6 
juin 2025. Ces 2 registres (cf Annexe 14) et le certificat d’affichage (cf Annexe 06) sont joints 
au dossier d’enquête. 

 De tous les éléments qui précèdent nous pouvons affirmer : 

o Que l’enquête publique portant sur le « Projet de Modification de droit commun n°1 du PLU 
de la commune de Les PEINTURES » s’est déroulée régulièrement et dans un très bon 
esprit ; 

o Que le dossier d’enquête nous est apparu complet et accessible au public ; 

o Que cette enquête n’a donné lieu à aucun incident, que le projet semble bien accepté et 
ne paraît pas devoir laisser place à la moindre difficulté ; 

o Que l’enquête publique a permis de vérifier et valider que le projet n’appelle pas 
d’objection fondée de la part de la population ; 

o Que le procès-verbal des observations du public a été remis à M.le Président de La CALI 
dans les 8 jours après la clôture de l’enquête ; 

o Que La CALI considère qu’il est de l’intérêt commun de réaliser cette modification du 
PLU ;  

o Les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur font l’objet d’un second 
document annexé au présent rapport. 

Fait à Gradignan le 30 juin 2025 

Le Commissaire Enquêteur 

Eric LEBLANC 
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Eric LEBLANC 
Commissaire Enquêteur  
Inscrit sur la liste de la Préfecture de la Gironde 
Membre de la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Bordeaux Aquitaine 

30 juin 2025 

  
Département de la Gironde Commune Les PEINTURES – 33230 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Projet de Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les 
PEINTURES portant sur : La modification du zonage classifié « 2AUyc » à 

vocation d’urbanisation future en zone « UYdc » à vocation d’urbanisation afin de 
permettre l’extension des commerces existants de la zone commerciale « IVANTOUT ».  

  
  

1ère partie : Rapport du Commissaire Enquêteur pages 01 à 23 

2nde partie : Conclusions et avis Motivés du CE    pages 24 à 29 

3ème partie : Documents annexés au rapport pages 30 à 90 

Enquête effectuée du 5 mai au 6 juin 2025 

 

l’avis du commissaire enquêteur se trouve en page n° 29 
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II. 2nde Partie – Conclusions et Avis Motivés du CE 

 

Dans cette seconde partie, le commissaire enquêteur émet un avis personnel sur le projet soumis 
à l’enquête en toute liberté et en observant la plus grande neutralité. À aucun moment le 
commissaire enquêteur ne se laisse influencer par le maître d'ouvrage ou le public qu’il soit 
favorable ou non au projet, mais en donnant les raisons qui ont fondé son avis. 

Cet avis s’appuie notamment sur l’opportunité du projet présenté, sur un examen complet et 
détaillé du dossier mis à l’enquête, sur les conditions de déroulement de l’enquête, sur l’analyse 
des observations du public et les réponses apportées par le maître d’ouvrage, et sur une analyse 
comparative des points positifs et négatifs. 

 

II.1 Conditions relatives à l’organisation de l’enquête publique 

La présente enquête a été réalisée conformément à l’arrêté du Président de La CALI, en date du 
14 avril 2025, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique de « modification de droit commun 
n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES » (cf annexe 01). 

Par ce même arrêté, le commissaire enquêteur, désigné par décision n° E25000048/33 de 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux en date du 31/03/2025 (cf annexe 
02), et sur demande de M. Le Président de La CALI, a été chargé de la conduite de la présente 
enquête publique dont le siège est fixé au siège de La CALI à LIBOURNE.  

La commissaire enquêtrice suppléante, Madame Carola GUYOT-PHUNG n’a pas eu à 
intervenir lors de cette enquête. 

Le commissaire enquêteur constate : 

 Que l’enquête publique s’est déroulée selon le calendrier prévu et les modalités 
prescrites par l’arrêté qui l’a ordonnée ainsi que les lois et règlements applicables en la 
matière ;  

 Qu’en particulier elle a été portée à la connaissance de la population par voie de presse, 
de publications, d’affichage réglementaire papier en mairie de Les PEINTURES, sur le 
site de l’enquête à l’entrée du parking « IVANTOUT » ainsi qu’au siège de La CALI où 
l’ensemble du dossier était consultable sous format papier et téléchargeable sur le site 
internet de La CALI. 

 

Le commissaire enquêteur considère donc que l’information du public ainsi que les 
conditions de son expression sur le dossier ont été réalisées dans les formes réglementaires. 
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II.2 Rappel de l’objet et des éléments essentiels de l’enquête 

Cette modification de droit commun n°1 du PLU a pour objet de modifier le plan local 
d’urbanisme sur une partie du territoire de la commune de Les PEINTURES au lieu-dit « Les 
Grands Champs de Haut », situé au Sud-Ouest de la commune à la limite avec la commune 
de Coutras.  

Concrètement, à l’issue de cette modification de PLU la codification des 2 zones ci-
dessous seraient modifiées de la manière suivante : 

- La codification de la zone « 2AUyc » (parcelle jouxtant « IVANTOUT ») serait codifiée 
en zone « UYdc » et servirait à l’extension des commerces IVANTOUT. 

- Et la codification de la zone « UYd » actuelle (zone où sont implantés les commerces 
« IVANTOUT » actuels) serait codifiée en « UYdc » 

Ces modifications permettraient ainsi la réalisation du projet d’extension des commerces 
existants de la zone d’IVANTOUT.  

II.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique est constitué de 3 sous-dossiers contenant au total 13 
documents cf la liste ci-dessous, le tout constituant un total de 176 pages : 

 L’ensemble des pièces administratives (3 documents – 11 pages) Annexes 1, 3 & 4 : 
o Arrêté n°2025-241 du 14 avril 2025 du Conseil Communautaire de La CALI 

prescrivant l’enquête publique – 3 pages (Annexe 01) 
o Délibération n°2023-12-309 du 19/12/2023 du Conseil Communautaire de La CALI 

prescrivant la modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les 
PEINTURES – 4 pages (Annexe 03) 

o Délibération n°2025-02-008 du 12/02/2025 du Conseil Communautaire de La CALI 
validant les motivations des objectifs pour la Modification de droit commun n°1 du 
PLU de la commune de Les PEINTURES – 4 pages (Annexe 04) 

 Le recueil des AVIS émis par les Personnes Publiques Associées (PPA) (8 
documents pour 84 pages) Annexes 5.1 à 5.7 : 

o La MRAE a émis un « avis conforme » 
o Le CNPF a émis un « avis favorable » 
o La CMA a émis un « avis favorable » 
o L’INAO a émis un « avis sans remarque » 
o La DDTD a émis un « avis favorable » 
o Le CD33 a émis un « avis favorable avec réserves » en précisant sa réserve : 

 « Dans le contexte climatique actuel il est préférable de ne pas artificialiser les 
Espaces Naturelles Agricoles et Forestiers (ENAF) » et que « le projet doit être 
spatialisé afin de favoriser la mutualisation des aménagements (voiries, parking, 
etc…). »  

 De plus, le CD33 suggère « Une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) pourrait être envisagée sur ce secteur afin d’orienter 
l’aménagement à venir de cet espace et limiter l’artificialisation de cette parcelle 
au strict nécessaire. Nous préconisons la prise en compte de la thématique « zone 
d’activités » du « Guide Paysages en transitions » associé en annexe de cet avis 
». 
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 « Dossier » constitué de 3 documents (81 pages) : 
o Dossier de Modification n°1 Les PEINTURES-PLU-Reglement-M01-092024 -72 

pages 
o Plan de zonage 5A – Les PEINTURES_PLU_MODIF01_072024_V2 – 1 page) 
o Rapport de présentation Complémentaire Les PEINTURES PLU-M01-072024-V2- 8 

pages 
 

Ce dossier a été mis à la disposition du public en consultation en version papier à l’accueil du 
siège de La CALI ainsi qu’à la Mairie de Les PEINTURES, et a également été accessible par 
téléchargement pendant toute la durée de l’enquête sur le site de La CALI : 
https ://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-relative-au-projet-de-
modification-de-droit-commun 

Cette documentation, constituée par le service Urbanisme de La CALI avec l’assistance des 
cabinets de conseils « ETEN » et « Axe & Site », nous a semblé complète et accessible au 
public, mais également bien documentée.  

Pendant la durée de l’enquête, les personnes intéressées ont pu prendre connaissance du dossier 
et consigner leurs contributions sur le registre d’enquête en Mairie et au siège de La CALI 
pendant toute la durée de l’enquête, soit du lundi 5/05/2025 jusqu’au vendredi 6/06/2025 inclus.  

Le public a pu également transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquêteur : 

 Par voie postale au commissaire enquêteur à la Mairie : 
« Monsieur le commissaire enquêteur – 42 rue Jules Ferry 33500 Libourne »  

 Et par voie dématérialisée à l’adresse mail suivante : « enquetepublique@lacali.fr » 
 

Le commissaire enquêteur considère donc que le public a disposé de toutes les 
opportunités pour formuler ses questions et observations dans de bonnes conditions. 

 

II.4 Le déroulement de l’enquête publique  

Au cours de cette enquête publique, 4 permanences ont été assurées en Mairie par le 
commissaire enquêteur. 

Au total, pendant ces 4 permanences, 4 personnes se sont présentées au commissaire enquêteur, 
cependant, toutes sont venues pour poser des questions concernant des parcelles leur 
appartenant mais situées en dehors de l’emprise de notre enquête. 

Ainsi, toutes ces personnes ont été invitées à se tourner vers le service de l’urbanisme de La 
CALI afin d’être prise en charge par le bon interlocuteur. 
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Au final, seules 2 personnes ont inscrit leur contribution sur le registre d’enquête.  

D’une part, M.Tiphaine BORREAU, co-gérant et co-propriétaire des commerces 
« IVANTOUT », a inscrit sa contribution sur le registre le 02/06/2025 où il a pu exposer les 
bienfaits et avantages de son projet au profit du tissu socio-économique local. D’autre part, 
M.Armand BATTISTON, Maire de Les PEINTURES, en date du 6/06/2025 a souligné et 
exprimé son plein soutien à ce projet de développement au profit de sa commune et de ses 
habitants, notamment en pérennisant les emplois actuels tout en créant de nouveaux.   

Enfin, aucun courrier papier ou mail n’a été adressé au commissaire enquêteur à La CALI, 
ainsi, au cours de cette enquête, aucun opposant ne s’est manifesté auprès du commissaire 
enquêteur. 

C’est pourquoi le commissaire enquêteur assure que l’enquête publique s’est déroulée dans un 
climat apaisé. De plus, la très bonne collaboration des services de la Mairie et de La CALI 
ainsi que des agences « ETEN » et « Axe et Site » sont à noter. 

 

II.5 Avis personnel et motivé du Commissaire Enquêteur 

Synthèse comparative des avantages et inconvénients 
 

II.5.1 Avantages  
L’analyse de tous les éléments ci-avant paraît très positive pour le projet de Modification 
n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES au lieu-dit « Les Grands Champs de 
Haut » à l’entrée de la commune sur le bord de la RD674.  

En effet, l’agrandissement de cette zone commerciale donnera la possibilité aux co-
gérants d’« IVANTOUT » de lancer leur projet en contribuant au développement de ce 
véritable poumon économique que constitue la zone commerciale « IVANTOUT » sur 
son territoire et sa zone de chalandise en créant de nouveaux emplois, en plus de la 
cinquantaine actuelle, avec un impact substantiel au profit de la population de ce 
territoire et de leur confort. 

Il est à noter que la zone de chalandise d’« IVANTOUT » dépasse largement les limites 
de la commune de Les PEINTURES, de La CALI ou même du département de la 
Gironde comme nous avons pu le constater le jour de notre visite du site en observant 
les plaques d’immatriculations des voitures des clients sur le parking, les 4 départements 
voisins y étaient représentés : 33, 16, 17 & 24 cf Figure 6 (page 12) montrant la situation 
très particulière de la commune aux confins de 4 départements. 

Pour finir, nous pouvons ajouter que ce projet de développement économique pourra se 
concrétiser sans engendrer de charge financière pour la collectivité car prise en charge 
par l’entreprise. 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de Les PEINTURES –2nde Partie : Conclusions et Avis motivés du CE 

 Page 29 sur 90 

II.5.2 Inconvénients  
Aucun inconvénient n’a été identifié lors de cette enquête. En effet, seul le SDIS a émis 
2 réserves à son « avis favorable » concernant l’extension de cette zone commerciale.  

A noter, le commissaire enquêteur a souhaité connaître la position de La CALI 
concernant ces 2 réserves, et les réponses que lui a apporté La CALI lui ont semblé 
parfaitement répondre à ses interrogations sans impacter l’enquête, voici les réponses 
apportées :  

- « La modification (du PLU) concerne la transformation d’une zone 2AU en zone 
U. La question de la consommation des espaces NAF a été traitée en amont lors de 
la révision générale et n‘est donc pas ici d’actualité. Le règlement garantie un 
certain nombre d’éléments (espaces non imperméabilisés, bandes arborées, etc ), 
qui participent aux préoccupations environnementales » 

- « Une OAP n’a pas été retenue sur ce secteur en zone U, non obligatoire dans ces 
zones U selon le code de l’urbanisme, mais également parce qu’il ne s’agit pas de 
créations, mais d’extension ou de déplacement de l’existant. Le choix a été fait, de 
traiter ces questions au travers du strict règlement. Une OAP, avec son principe de 
compatibilité, aurait laissé plus de champ à l’interprétation au risque de voir 
certains points moins bien contrôlés. » 

Ainsi les avantages sont bien supérieurs aux inconvénients. 

II.5.3 AVIS PERSONNEL du Commissaire enquêteur 
 

En conséquence, pour l’ensemble de ces éléments listés ci-dessus, le commissaire enquêteur 
soussigné, émet un AVIS PERSONNEL FAVORABLE au projet de modification de droit 
commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES en vue d’agrandir la surface 
commerciale des commerces existants de la zone commerciale « IVANTOUT » au lieu-dit 
« Les Grands Champs de Haut » à l’entrée de la commune sur le bord de la RD674, et cela dans 
les termes contenus dans le dossier soumis à l’enquête publique conduite en application de 
l’Arrêté n°2025-241 du 14 avril 2025 de La CALI prescrivant l’enquête publique (Annexe 01). 

 

Fait Gradignan le 30 juin 2025. 

Le Commissaire Enquêteur,  

Eric LEBLANC 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 30 sur 90 

Eric LEBLANC 
Commissaire Enquêteur  
Inscrit sur la liste de la Préfecture de la Gironde 
Membre de la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Bordeaux Aquitaine 

30 juin 2025 

  
Département de la Gironde Commune Les PEINTURES – 33230 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Projet de Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les 
PEINTURES portant sur : La modification du zonage classifié « 2AUyc » à vocation 

d’urbanisation future en zone « UYdc » à vocation d’urbanisation afin de permettre 
l’extension des commerces existants de la zone commerciale « IVANTOUT ».  

  
 
  
1ère partie : Rapport du Commissaire Enquêteur pages 01 à 23 

2nde partie : Conclusions et avis Motivés du CE    pages 24 à 29 

3ème partie : Documents annexés au rapport pages 30 à 90 

Enquête effectuée du 5 mai au 6 juin 2025 
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III. 3ème Partie : Documents annexés au Rapport 

 

III.1 Annexe 1 : Arrêté n° 2025 – 241 du Président de La CALI du 
14/04/2025 prescrivant l’enquête publique 
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III.2 Annexe 2 : Ordonnance désignant le Commissaire enquêteur et 
sa suppléante du 31/03/2025 

Désignation du commissaire enquêteur Monsieur Eric LEBLANC et de sa suppléante Madame 
Carola GUYOT-PHUNG par ordonnance n°E25000048/33 du Président du Tribunal Administratif 
de Bordeaux, en date du 31/03/2025 : 
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III.3 Annexe 3 : Délibération du Conseil Communautaire de La CALI 
du 19/12/2023 prescrivant la modification de droit commun du 
PLU 
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III.4 Annexe 4 : Délibération du Conseil Communautaire de La CALI 
du 12/02/2025 validant les objectifs pour la procédure de 
modification du PLU 
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III.5 Annexes 5.1 à 5.7 - Avis PPA+MRAE (19 pages)  

III.5.1 Annexe 5.1 - Formulaire « Les PEINTURES Modif Exam k par K » 
du 10/10/2024 (13 pages) 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 44 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 45 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 46 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 47 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 48 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 49 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 50 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 51 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 52 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 53 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 54 sur 90 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 55 sur 90 

 

 

 

 

 

 



 

Modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Les PEINTURES –3ème Partie : Documents annexés au rapport 

Page 56 sur 90 

III.5.2 Annexe 5.2 - Avis MRAE (conforme) du 2/01/2025 (2 pages) 
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III.5.3 Annexe 5.3 - Avis CNPF (favorable) du 25/11/2024 (1 page) 
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III.5.4 Annexe 5.4 - Avis CMA (favorable) du 10/12/2024 (1 page)  
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III.5.5 Annexe 5.5 - Avis INAO (sans remarque) du 26/12/2024 (1 page)  
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III.5.6 Annexe 5.6 - Avis DDTM (favorable) du 11/03/2025 (1 page) 
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III.5.7 Annexe 5.7 - Avis du CD33 (favorable avec réserves) 25/03/2025 (1 
page) 

 

 

Et son annexe « Guide Paysages en transitions » (64 pages) cf dossier d’enquête sur le site de La 
CALI 
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III.6 Annexe 6 : Certificat d’affichage de La CALI et de la commune 
de Les PEINTURES 
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III.7 Annexe 7 : Attestation de la parution de l’Avis dans Sud-Ouest  

Attestation de 1ère parution de l’avis d’enquête publique dans SUD-OUEST du 17/04/2025 : 
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Attestation de 2nde parution de l’avis d’enquête publique dans SUD-OUEST du 9/05/2025 : 
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III.8 Annexe 8 : Parution de l’Avis d’enquête du 17/04/2025 en page 25 
du journal Sud-Ouest  

 1ère Parution de l’AVIS sur le Journal Sud-Ouest du 17/04/2025 : 
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2nde Parution de l’AVIS sur le Journal Sud-Ouest du 9/5/2025 : 
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III.9 Annexe 9 : Attestation parution de l’Avis dans Le RESISTANT  

Attestation de 1ère parution de l’avis d’enquête publique dans Le RESISTANT du 17/04/2025 : 
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Attestation de 2nde parution de l’avis d’enquête publique dans Le RESISTANT du 8/05/2025 : 
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III.10 Annexe 10 : Parution de l’Avis d’enquête du 17/04/2025 du 
journal LE RESISTANT  

1ère Parution de l’AVIS sur le journal LE RESISTANT du 17/04/2025 :  
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2nde Parution de l’AVIS sur le journal LE RESISTANT du 8/05/2025 :
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III.11 Annexe 11 : Affichage local de l’Avis d'enquête publique 

 

Avis d’enquête publique affiché sur les panneaux municipaux 
devant la Mairie 

 

Avis d’enquête publique affiché sur le bord de la RD674 à l’entrée du parking du magasin 
IVANTOUT jouxtant la zone concernée par l’enquête publique. 

 

Avis accessible sur le site internet de la Mairie de Les PEINTURES (https ://www.lespeintures.fr/ 
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Page d’accueil du site de la mairie 

 Avis posté sur le compte FaceBook de la Mairie 
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III.12 Annexe 12 : Accès au dossier et visibilité sur le site de La CALI 

 
Mise en visibilité de l’enquête publique et du dossier disponible sur le site de LA CALI 
rubrique « URBANISME » sous rubrique « Actualités » : 
https://www.lacali.fr/competences/urbanisme  : 

 
Figure 12 : Mise en visibilité du dossier sur le site de La CALI rubrique « URBANISME » sous rubrique « Actualités »  
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Téléchargement accessible via : https://www.lacali.fr/actualites-de-la-cali/avis-denquete-publique-
relative-au-projet-de-modification-de-droit-commun  

 
Figure 13 : Avis d’enquête et accès aux documents constituants le dossier via téléchargement 
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III.13 Annexe 13 : Copie du registre d’enquête publique disponible à la 
commune de Les PEINTURES 
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III.14 Annexe 14 : Copie du registre d’enquête publique disponible à 
l’accueil de La CALI 
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III.15 Annexe 15 : Procès-Verbal de synthèse 
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Fin du Rapport d’ «Enquête Publique pour le Projet de Modification de droit commun n°1 du 
PLU de la commune de Les PEINTURES» 


